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Demandeurs d’asile et réfugiés : Pour un partage des 
responsabilités en Europe

Proposition de résolution
déposée par M. Christopher CHOPE et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

L’Europe est une destination privilégiée pour les réfugiés et pour les demandeurs d’asile. Cela crée une 
pression particulière sur les pays situés aux frontières de l’Europe, notamment sur ceux situés aux frontières 
méridionales de l’Union européenne.

Dans ses rapports, l’Assemblée parlementaire a constaté que le but d’un partage plus équitable des 
responsabilités et d’une plus grande solidarité en matière de migration et d’asile entre les Etats européens est 
loin d’être atteint. Or, pour que les politiques de gestion des migrations irrégulières et de l’asile fonctionnent 
correctement à l’échelle européenne, il est fondamental que tous les Etats européens s’engagent 
solidairement.

Alors qu’elle est à la recherche d’un système efficace et coordonné, l’Europe s’est dotée – par le biais des 
règlements de Dublin – d’un système dont, dans son récent arrêt M.S.S. c. Belgique et Grèce, la Cour 
européenne des droits de l’homme a clairement indiqué qu’il ne fonctionne pas correctement.

Il fait peser une charge excessive sur les pays situés aux frontières de l’Union européenne, au risque qu’ils ne 
soient pas capables d’offrir un système équitable et efficace de traitement des demandes d’asile. Un meilleur 
partage des responsabilités garantirait un système juste à la fois pour les Etats et pour les demandeurs 
d’asile.

L’Assemblée devrait se demander quelles mesures sont nécessaires pour s’assurer que les responsabilités 
en matière d’asile sont équitablement réparties en Europe et garantissent aux réfugiés et aux demandeurs 
d’asile l’accès à une procédure d’asile efficace et à la protection internationale.
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Signé1:

CHOPE Christopher, Royaume-Uni, GDE
AÇIKGÖZ Ruhi, Turquie, GDE
AGRAMUNT Pedro, Espagne, PPE/DC
BINLEY Brian, Royaume-Uni, GDE
BOSWELL Tim, Royaume-Uni, GDE
CHITI Vannino, Italie, SOC
CILEVIČS Boriss, Lettonie, SOC
DARCHIASHVILI David, Géorgie, PPE/DC
DAVITAIA Paata, Géorgie, GDE
DENDIAS Nikolaos, Grèce, PPE/DC
DONALDSON Jeffrey, Royaume-Uni, GDE
DUMERY Daphné, Belgique, NI
FEDOROV Nikolay, Fédération de Russie, GDE
FRAHM Pernille, Danemark, GUE
GARDETTO Jean-Charles, Monaco, PPE/DC
GIRZYŃSKI Zbigniew, Pologne, GDE
HANCOCK Mike, Royaume-Uni, ADLE
IWIŃSKI Tadeusz, Pologne, SOC
KANDELAKI Giorgi, Géorgie, PPE/DC
L'OVOCHKINA Yuliya, Ukraine, GDE
LEIGH Edward, Royaume-Uni, GDE
MARQUET Bernard, Monaco, ADLE
MENDES Ana Catarina, Portugal, SOC
NAGHDALYAN Hermine, Arménie, ADLE
PERRY Claire, Royaume-Uni, GDE
RUDD Amber, Royaume-Uni, GDE
SANTINI Giacomo, Italie, PPE/DC
SEYIDOV Samad, Azerbaïdjan, GDE
STRIK Tineke, Pays-Bas, SOC
STUCCHI Giacomo, Italie, GDE
TAKTAKISHVILI Chiora, Géorgie, ADLE
WOLDSETH Karin S., Norvège, GDE

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
GDE: Groupe démocrate européen
GUE: Groupe pour la gauche unitaire européenne
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe socialiste
NI: non inscrit dans un groupe
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